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Le département Maîtrise de l’Energie de l’ATEE, vous propose une sélection mensuelle des textes réglementaires à laquelle sont liés les thèmes de la maîtrise de l’énergie, l’efficacité énergétique, l’environnement et plus amplement la décarbonation. 

Elle s'adresse en premier lieu aux personnes en charge de gérer les économies d’énergie et la décarbonation dans l’industrie qui ne disposent pas de service de veille en interne, puis à tous ceux qui souhaitent consolider leur connaissance sur la réglementation.

Pour rappel, notre veille réglementaire est obtenue à partir des textes législatifs et réglementaires, édités par Legifrance, le service public de la diffusion du droit par l'Internet. Elle ne fait l’objet d’aucune sous-traitance.

La réglementation est en permanente évolution, il peut arriver que certains textes présentés dans notre veille réglementaire aient déjà fait l’objet, dans l’entretemps, d’une modification : consultez toujours la dernière version en vigueur sur le site www.legifrance.gouv.fr.
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 Choix de la plateforme relative aux aides d’Etat valant support du registre national des aides dites « de minimis »

Décret n° 2025-1361 du 26 décembre 2025 relatif au registre national sur les aides de minimis
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 Dispositif d’aide au renforcement des réseaux de transport et de distribution de gaz naturel pour permettre l’injection du biogaz

Le dispositif d’aide au renforcement des réseaux gaziers établit le dépôt d’un dossier ICPE par le porteur d’un projet d’installation de production de biogaz comme l’une des conditions nécessaires à la validation d’un projet de renforcement des réseaux. 

Le texte prévoit de remplacer cette condition par la constitution d’une garantie financière si certains éléments principaux nécessaires à la production de biogaz existent d’ores et déjà à la date de demande de l’étude de raccordement.

Décret n° 2025-1360 du 26 décembre 2025 modifiant le dispositif d'aide au renforcement des réseaux de transport et de distribution de gaz naturel nécessaires pour permettre l'injection du biogaz produit



 Modalités d’application du dispositif de certificats de production de biogaz injecté dans les réseaux de gaz naturel

Arrêté du 26 décembre 2025 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2024 relatif au dispositif de certificats de production de biogaz
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 Le titre professionnel de chargé de travaux en réseaux électriques aériens et souterrains est enregistré dans le répertoire national des certifications professionnelles

Arrêté du 11 décembre 2025 relatif au titre professionnel de chargé de travaux en réseaux électriques aériens et souterrains



 Le titre professionnel de menuisier de fabrication bois et dérivés est enregistré dans le répertoire national des certifications professionnelles

Arrêté du 11 décembre 2025 relatif au titre professionnel de menuisier de fabrication bois et dérivés



 Le titre professionnel de monteur de réseaux électriques aéro-souterrains est enregistré dans le répertoire national des certifications professionnelles

Arrêté du 11 décembre 2025 relatif au titre professionnel de monteur de réseaux électriques aéro-souterrains
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 Modification des fiches d’opérations standardisées BAR-TH-171 et BAR-TH-172

Le présent arrêté modifie les fiches d’opérations standardisées :
· BAR-TH-171 « Pompe à chaleur de type air/eau » ;
· BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau/eau ou eau glycolée/eau » ;
un critère de bonification, les taux de contrôles sur site et le référentiel de contrôle associés à ces fiches. 

Il modifie un point de contrôle des référentiels des fiches d’opérations standardisées :
· TRA-EQ-114 ;
· TRA-EQ-117 ;
· TRA-EQ-128 ;
· TRA-EQ-129 ;
· TRA-EQ-130 ;
relatif aux véhicules de démonstration. 

Il met à jour le nom de la fiche TRA-EQ-117 dans l’arrêté relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

Arrêté du 15 décembre 2025 modifiant des dispositions relatives aux fiches d'opérations standardisées BAR-TH-171 « Pompe à chaleur de type air/eau » et BAR-TH-172 « Pompe à chaleur de type eau/eau ou eau glycolée/eau » dans le cadre du dispositif des certificats d'économie d'énergie



 Mise en œuvre de la sixième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie

Le présent arrêté élève de quatre à cinq ans la durée maximale de contractualisation entre le bénéficiaire personne morale et le demandeur, relative à la contribution au titre du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

Il complète les informations à transmettre dans le cadre des demandes de certificats d’économies d’énergie.

Il actualise, pour la sixième période, le coefficient forfaitaire relatif aux mises à la consommation de fioul domestique pour les ménages et entreprises du secteur tertiaire.

Il précise les exigences en matière d’installation et de mise en service des équipements relevant des fiches d’opérations standardisées.

Il autorise les personnes éligibles hors obligés à bénéficier des bonifications des « Coups de pouce » sans être tenus de signer les chartes, dès lors qu’elles agissent exclusivement sur leur propre patrimoine.

Il prévoit, dans le cadre du Coup de pouce « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires », des dérogations à la dépose et à l’évacuation des équipements, sous certaines conditions.

Il prévoit que l’organisme d’inspection choisi par le demandeur est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17020 et les dispositions de l’arrêté du 28 septembre 2021 modifié relatif aux contrôles dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

Il encadre la périodicité d’évaluation des compétences de l’organisme d’inspection et prévoit l’interdiction de déposer une nouvelle demande d’accréditation avant un certain délai, après un refus ou un retrait d’accréditation.

Il précise les modalités de mise à disposition des rapports d’inspection et renforce l’indépendance des organismes d’inspection.

Arrêté du 21 décembre 2025 relatif à la mise en œuvre de la sixième période du dispositif des certificats d'économies d'énergie



 Actualise des plafonds de revenus définissant les catégories de ménages modestes et de ménages en situation de précarité énergétique pour l’année 2026

Arrêté du 22 décembre 2025 portant actualisation des plafonds de revenus pour l'année 2026 dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie



 Prolongation du « Coup de pouce » pour les véhicules particuliers électrique

Le présent arrêté prolonge le Coup de pouce « véhicules particuliers électriques » qui bonifie le forfait de la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-117 relatif aux véhicules légers neufs de catégorie M1 pour les personnes physiques.

Arrêté du 24 décembre 2025 prolongeant le Coup de pouce « véhicules particuliers électriques » dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie



 Modification des fiches BAR-TH-143, BAR-TH-137 et BAT-TH-127

Le présent arrêté modifie les fiches d’opérations standardisées :
· BAR-TH-143 « Système solaire combiné (France métropolitaine) » ;
· BAR-TH-137 « Raccordement d’un bâtiment résidentiel à un réseau de chaleur » ;
· BAT-TH-127 « Raccordement d’un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur » ;
ainsi que les bonifications associées. 

Il introduit des taux de contrôles sur site et par contact pour la fiche BAR-TH-143.

Arrêté du 27 décembre 2025 modifiant les fiches d'opérations standardisées BAR-TH-143, BAR-TH-137 et BAT-TH-127 et les bonifications associées
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 Dispositions relatives à la mise en œuvre de l’évaluation de l’efficacité énergétique et de la sobriété énergétique de projets de grande ampleur et des plans et programmes notamment dans le cadre de l’évaluation environnementale, de l’intégration de cette évaluation dans le rapport de la Commission de régulation, des audits énergétiques et des systèmes de management de l’énergie

Le décret précise les modalités de mise en œuvre des mesures prévues par la directive (UE) 2023/1791 du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2023 relative à l’efficacité énergétique et modifiant le règlement (UE) 2023/955 (refonte). 

[bookmark: _Hlk218521703]Il comprend notamment des dispositions relatives à la mise en œuvre de l’évaluation de l’efficacité énergétique et de la sobriété énergétique de projets de grande ampleur et des plans et programmes notamment dans le cadre de l’évaluation environnementale, de l’intégration de cette évaluation dans le rapport de la Commission de régulation (CRE), des audits énergétiques et des systèmes de management de l’énergie (ndlr. voir article 6). 

Il précise les modalités d’intégration du programme d’actions en matière de chaleur et de froid dans les plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET), les modalités de réalisation des analyses coûts-avantages, et les attentes en matière de suivi de la performance énergétique des centres de données. 

Il modifie la partie règlementaire du code de l’énergie relative aux données de transport, de distribution, de consommation et de production d’électricité et de gaz pour faciliter leur collecte.

Décret n° 2025-1382 du 29 décembre 2025 relatif à la transposition de la directive (UE) 2023/1791 relative à l'efficacité énergétique
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 Prix du quota carbone

Pour les coûts supportés en 2025, le prix à terme des quotas du système d’échange de quotas d’émission est fixé à 68,86 € par tonne.

Arrêté du 23 décembre 2025 fixant le prix du quota carbone utilisé dans le calcul de l'aide accordée au titre de 2025 aux entreprises exposées à un risque significatif de fuite de carbone en raison des coûts du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre répercutés sur les prix de l'électricité, ainsi que le coefficient de l'électricité décarbonée dans la production nationale en 2024



 Liste des exploitants d’installations fixes soumises à autorisation d’émettre des gaz à effet de serre

Arrêté du 23 décembre 2025 modifiant l'arrêté du 10 décembre 2021 fixant la liste des exploitants d'installations soumises à autorisation pour les émissions de gaz à effet de serre ainsi que le montant des quotas d'émission affectés à titre gratuit pour les exploitants d'installations pour lesquelles des quotas d'émission à titre gratuit sont affectés, pour la période 2021-2025
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 Projets de rénovation des installations hydroélectriques gravitaires

Le présent arrêté définit la liste et les caractéristiques des installations, ayant par le passé bénéficié d’un contrat d’obligation d’achat ou respectivement d’un contrat de complément de rémunération, éligibles à un nouveau contrat de complément de rémunération sous réserve de réaliser un programme d’investissement en application de l’article L. 314-19 ou respectivement de l’article L. 314-21. Le texte ouvre la possibilité aux installations hydroélectriques gravitaires relevant du régime de l’autorisation, de puissance installée supérieure à 1 MW et détenues à 100 % par des PME ou des communautés d’énergie de bénéficier, après un premier contrat d’achat ou de complément de rémunération, d’un contrat de complément de rémunération, sous réserve de réaliser un programme d’investissement en l’application des articles L. 314-19 et L. 314-21.

Décret n° 2025-1300 du 24 décembre 2025 relatif à l'éligibilité au complément de rémunération des projets de rénovation des installations hydroélectriques gravitaires réalisant un programme d'investissement en application des articles L. 314-19 et L. 314-21 du code de l'énergie
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 Teneur en plastique maximale autorisée dans les gobelets en plastique à usage unique

Le présent arrêté modifie la trajectoire de réduction de la teneur en plastique maximale autorisée dans les gobelets en plastique à usage unique, et plus spécifiquement l’échéance à laquelle ces gobelets ne devront plus contenir de plastique. 

Celle-ci, initialement fixée au 1er janvier 2026, est désormais fixée au 1er janvier 2030, afin de tenir compte des conclusions du bilan d’étape réalisé en 2025, prévu par l’arrêté du 24 septembre 2021 relatif à la teneur en plastique maximale autorisée dans les gobelets en plastique à usage unique, relatif à la faisabilité technique d’une absence de plastique dans les gobelets restant autorisés à l’échéance initiale de 2026. 

Un bilan d’étape est réalisé en 2028 sur le suivi des progrès réalisés en matière de substitution des gobelets en plastique à usage unique. 

Un délai d’écoulement des stocks pour les gobelets fabriqués ou importés est prévu à compter de la nouvelle échéance du 1er janvier 2030.

Arrêté du 28 décembre 2025 modifiant l'arrêté du 24 septembre 2021 relatif à la teneur en plastique maximale autorisée dans les gobelets en plastique à usage unique
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 Agrément des experts en matière de géothermie de minime importance

Arrêté du 24 décembre 2025 modifiant l'arrêté du 4 septembre 2015 portant agrément des experts en matière de géothermie de minime importance
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 Rubriques 2971, 2714, 2716, 2731, 2771, 2780, 2781, 2782, 2783 ou 2791

Le présent arrêté modifie les exigences de rendement énergétique des installations de production de chaleur et/ou d’électricité à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles solides de récupération relevant de la rubrique 2971 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. Il clarifie ou modifie également certaines dispositions applicables à la préparation de combustibles solides de récupération et à leur utilisation en installations relevant de la rubrique 2971.

Arrêté du 1er décembre 2025 modifiant l'arrêté du 23 mai 2016 relatif aux installations de production de chaleur et/ou d'électricité à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles solides de récupération dans des installations prévues à cet effet associés ou non à un autre combustible et relevant de la rubrique 2971 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et l'arrêté du 23 mai 2016 relatif à la préparation des combustibles solides de récupération en vue de leur utilisation dans des installations relevant de la rubrique 2971 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement
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[bookmark: _Hlk218501944] L’arrêté relatif aux comités d’orientation scientifique et technique de l’Institut national de l’environnement industriel et des risques est abrogé

Arrêté du 24 novembre 2025 abrogeant l'arrêté du 26 avril 2011 relatif aux comités d'orientation scientifique et technique de l'Institut national de l'environnement industriel et des risques



[bookmark: _Toc218523583]Loi spéciale relative aux lois de finances

 Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi de finances pour 2026, la perception des ressources de l’Etat et des impositions

Loi n° 2025-1316 du 26 décembre 2025 spéciale prévue par l'article 45 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances (1)
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 Modification du calendrier de mise en œuvre de certaines dispositions des décrets relatifs aux systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments tertiaires, aux systèmes de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement et au calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid relatives aux bâtiments existants

Décret n° 2025-1343 du 26 décembre 2025 modifiant les dates d'application des obligations concernant les systèmes d'automatisation et de contrôle des bâtiments tertiaires, les systèmes de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement, et le calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid
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 Actualisation des plafonds de ressources applicables aux bénéficiaires d’offres de prêts avance mutation ne portant pas intérêt

Le présent arrêté actualise les plafonds de ressources applicables aux bénéficiaires d’offres de prêts avance mutation ne portant pas intérêt à compter du 1er janvier 2026. Les plafonds de ressources précités correspondent à ceux des ménages « modestes » selon le barème fixé par l’Agence nationale de l’habitat applicable à compter du 1er janvier 2026.

Arrêté du 10 décembre 2025 relatif aux conditions de ressources applicables au prêt avance mutation ne portant pas intérêt destiné au financement de travaux permettant d'améliorer la performance énergétique des logements anciens
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 Chiffres des populations de métropole, des départements d’outre-mer, et des collectivités

Décret n° 2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon
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 Utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime

Le présent décret désigne le ministre chargé de la mer comme l’autorité compétente pour assurer l’exécution des obligations incombant aux compagnies maritimes prévues à l’article 2 du règlement (UE) 2023/1805 du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2023 relatif à l’utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime et modifiant la directive 2009/16/CE. 

A ce titre, le ministre chargé de la mer détermine notamment le montant des amendes administratives prises en application de l’article 23 du règlement et prononce les sanctions administratives prises en application de l’article 25 du règlement. Enfin, des possibilités de dérogation aux obligations du règlement (UE) 2023/1805 peuvent être prévues par chaque Etat membre, notamment en ce qui concerne les trajets entre deux régions ultrapériphériques.

Décret n° 2025-1353 du 26 décembre 2025 relatif à l'utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime
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